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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PREFECTURE D E 
LA SEINE-MARITIME 

 
 

Recueil spécial n° 2 - Janvier 2003 - Direction régionale des affaires 
maritimes de Haute-Normandie - Avis de concours 
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1. D.R.A.M. --> Direction Régionale des Affaires Ma ritimes 
en Haute Normandie 

1.1. Secretariat General 

Avis de concours pour le recrutement externe dans l e corps des ouvriers 
d'entretien et d'accueil des établissements d'ensei gnement agricole 
publics et dans le corps des agents administratifs des services 
déconcentrés des affaires maritimes du ministère de  l'équipement, des 
transports, du logement, du tourisme et de la mer a fin de pourvoir des 
emplois dans les lycées professionnels maritimes et  en administration 
centrale 
 
 
Avis de concours pour le recrutement externe dans le corps des ouvriers d’entretien et d’accueil des établissements 
d’enseignement agricole publics et dans le corps des agents administratifs des services déconcentrés des affaires maritimes du 
ministère de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer afin de pourvoir des emplois dans les lycées 
professionnels maritimes et en administration centrale 
 
 
En application de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 200 1 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au t emps de travail dans la fonction publique territori ale, du décret n° 
2002-121 du 31 janvier 2002, notamment son titre II  relatif au recrutement sans concours dans certains  corps de 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publiq ue de l’Etat et de l’arrêté du 17 décembre 2002, ré férence  
NOR : EQUP02 00694 A  , paru au journal officiel du  19 janvier 2003, afin de pourvoir des emplois dans  les lycées 
professionnels maritimes, des recrutements sont org anisés . 
 
 
Organisme recruteur : 
Direction régionale des Affaires maritimes de Haute -Normandie   
 
Le nombre de postes à pourvoir est fixé comme suit : 
 
 
Pour le Lycée professionnel maritime de Boulogne  : 
 
- ouvriers d’entretien et d’accueil des établissements d’enseignement agricole publics : 4 postes, 
 
- agents administratifs des services déconcentrés des affaires maritimes : 2 postes, 
 
Pour le Lycée professionnel maritime de Fécamp :   
 
- ouvriers d’entretien et d’accueil des établissements d’enseignement agricole publics : 4 postes, 
 
- agents administratifs des services déconcentrés des affaires maritimes : 1 poste, 
 
Pour le Lycée professionnel maritime de Cherbourg :  
 
- ouvriers d’entretien et d’accueil des établissements d’enseignement agricole publics : 6 postes, 
 
 agents administratifs des services déconcentrés des affaires maritimes : 1 poste, 
 
 
Conditions de recrutement : 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès à la Fonction publique et, notamment : 
 jouir des droits civiques ; 
ne pas avoir de mentions incompatibles avec l’exercice des fonctions, inscrites au bulletin n° 2 du casier judiciaire  
 
Modalité de recrutement 
Examen des dossiers de candidature par une commission de sélection 
Audition des seuls candidats retenus par la même commission 
La liste des candidats retenus sera affichée dans les lycées professionnels ci-dessus indiqués, ainsi que dans les locaux de la 
Direction régionale des affaires maritimes de Haute-Normandie . 
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Date limite de dépôt des candidatures : 
14 mars 2003 ( cachet de la poste faisant foi) 
 
 
Constitution du dossier 
Le dossier du candidat devra comporter une lettre de candidature avec indication du poste candidaté et un curriculum vitae 
détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés, en précisant leur durée, ainsi que tout justificatif utile. 
 
Envoi des candidatures : 
par lettre recommandée avec AR à 
Direction régionale des Affaires maritimes de Haute-Normandie  
Recrutements LPM 
170, boulevard Clémenceau 
76083 LE HAVRE 
 

 


